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0 Remarque préliminaire
En ce qui concerne les dispositions relatives à l'EEE et à la Turquie, la RVS (directive et prescription en matière de construction de routes) 01.01.11 s'applique.
1 Champ d'application
La présente RVS s'applique, dans le respect des lois nationales (STSG, StVO, StVZVO, ETG, etc.), à la planification, à l'exécution et au contrôle des éclairages pour les tunnels routiers, les couvertures antibruit et les galeries.
En cas de rénovations, la présente directive s'applique par analogie, dans la mesure où cela ne va pas à l'encontre du principe de proportionnalité; il convient de respecter en priorité l'unité pour les usagers des infrastructures routières.
Les dispositions de la directive 2009/125/CE du 21 octobre 2009 (directive sur l'écoconception) et du règlement de 2007 sur l'écoconception doivent être respectées.
2 Définitions
2.1 Sections importantes en termes d'éclairage
Sont considérées comme étant des sections importantes en termes d'éclairage les sections d'approche, les sections de tunnel et les sections de raccordement. La section de tunnel comprend les sections d'entrée et de sortie et la section interne.
2.1.1 Section d'approche
La section d'approche est la section située devant l'entrée qui commence au niveau de la distance d'arrêt et s'étend jusqu'à l'entrée.
Dans cette section, le conducteur doit pouvoir discerner le tracé de la voie, les éventuels obstacles et tous les détails qui lui sont nécessaires à l'entrée du tunnel.
La luminance au niveau de la section d'approche est principalement déterminée par l'environnement du tunnel et la luminance de la section du seuil.
2.1.2 Section d'entrée
La section d'entrée se compose de la section du seuil et de la section de transition, et présente des longueurs variables au cours de la journée en fonction de la luminance dans la section d'approche.
L'éclairage de la section d'entrée permet au conducteur qui se trouve dans la section d'approche de voir dans le tunnel et de discerner les obstacles au niveau de la distance d'arrêt.
2.1.3 Section du seuil
La section du seuil est la section qui commence à l'entrée du tunnel et dont la longueur est égale à celle de la section d'approche.
2.1.4 Section de transition
La section de transition est la section dans le tunnel qui suit celle du seuil. Elle se termine lorsque sa luminance a diminué pour atteindre une valeur équivalant à trois fois celle de la luminance de la section interne.
L'éclairage de la section de transition laisse au conducteur suffisamment de temps, après la luminosité élevée de la section du seuil, pour s'adapter à la luminosité inférieure de la section interne.
2.1.5 Section interne
La section interne présente une longueur variable au cours de la journée et comprend, le jour, la distance partant de la fin de la section de transition jusqu'à la sortie et, la nuit, l'ensemble de la section du tunnel (voir figure 1).
2.1.6 Zones de croisement
Par «zones de croisement», on entend les sections de voies dans le tunnel sur lesquelles la circulation débouche dans un sens comme dans l'autre.
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Figure 1: Représentation schématique de la luminance pendant la journée
2.1.7 Zone d'éclairage de bande d'arrêt d'urgence
La zone d’éclairage de la bande d'arrêt d'urgence commence 30 m avant la bande d'arrêt d'urgence dans le sens de la circulation et se termine avec la bande d'arrêt d'urgence.
2.1.8 Section de sortie
La section de sortie est la dernière section du tunnel, dans laquelle la vision du conducteur est influencée par la lumière du jour pénétrant dans le tunnel.
2.1.9 Section de raccordement
La section de raccordement commence à la sortie du tunnel et comprend une section correspondant à la distance d'arrêt.
L'éclairage dans la section de raccordement permet au conducteur de s'accoutumer à nouveau à discerner la voie à la sortie du tunnel.
2.2 Concepts en matière d'éclairage
Les termes de base et les critères essentiels pour l'éclairage des tunnels sont repris de la norme ÖNORM EN 12665.
2.2.1 Exigences de visibilité
· Contraste
Le contraste, au sens perceptif, représente l'évaluation de la différence d'aspect de deux ou de plusieurs parties du champ observé, juxtaposées dans l'espace ou dans le temps et, au sens physique, la grandeur associée au contraste de luminosité perçu.
Le contraste des obstacles est déterminé par:
· la réflectivité des obstacles, de la voie et des parois,
· la répartition de l'intensité lumineuse des luminaires,
· la fraction de lumière du jour au niveau des sections d'entrée et de sortie.
· Éblouissement
L'éblouissement représente les conditions de vision dans lesquelles on éprouve une gêne ou une réduction de l'aptitude à distinguer des détails ou des objets, par suite d'une répartition défavorable des luminances ou d'un contraste excessif.
L'éblouissement comprend l'éblouissement perturbateur et l'éblouissement inconfortable, qui ont un impact sur le conducteur au niveau physiologique et psychologique.
En ce qui concerne l'éclairage des tunnels, à l'exception des tunnels très longs, seul l'éblouissement perturbateur joue un rôle en raison de la brièveté du temps d'action.
· Éblouissement perturbateur
L'éblouissement perturbateur est le type d'éblouissement qui trouble la vision des objets sans provoquer nécessairement une sensation désagréable.
· Éblouissement inconfortable
L'éblouissement inconfortable est le type d'éblouissement qui produit une sensation désagréable sans nécessairement troubler la vision des objets.
2.2.2 Unités générales en matière d'éclairagisme
· Flux lumineux Ф [lm]
Le flux lumineux est une grandeur dérivée du flux énergétique par l'évaluation du rayonnement d'après son action sur l'observateur de référence photométrique CIE.
· Intensité lumineuse I [cd]
I = dФ / dΩ
L'intensité lumineuse est le quotient du flux lumineux dФ quittant la source et se propageant dans l'élément d'angle solide dΩ contenant la direction donnée par cet élément d'angle solide.
· Luminance L [cd/m²]
L = dФ / (dA • dΩ) = dl / dA
La luminance est la fraction de flux lumineux dФ transmis par un faisceau passant par un point dA d'une surface éclairante ou lumineuse et se propageant dans l'angle solide dΩ dans une direction donnée, et elle représente la valeur photométrique que l'œil perçoit et qui rend l'impression de brillance.
· Luminance moyenne [cd/m²]
Il s'agit de la luminance moyenne pour une surface déterminée ou un angle solide déterminé.
· Éclairement (lumineux) E [lx],
E = dФ / dA
L'éclairement lumineux représente le quotient du flux lumineux dФ reçu par un élément de la surface contenant le point par l'aire dA de cet élément.
· Rendu des couleurs
Le rendu des couleurs est l'effet d'un illuminant sur l'aspect chromatique des objets qu'il éclaire, cet aspect étant comparé consciemment ou non à celui des mêmes objets éclairés par un illuminant de référence.
· Indice général de rendu des couleurs (Ra)
L'indice général de rendu des couleurs CIE 1974 est la moyenne des indices particuliers de rendu des couleurs pour un ensemble spécifié de huit échantillons de couleur test.
2.2.3 Luminaires
· Efficacité lumineuse [lm/W]
L'efficacité lumineuse est le quotient du flux émis par la puissance consommée par la source (sans équipements auxiliaires tels que des ballasts).
· Efficacité lumineuse d'un luminaire
Somme de l'efficacité lumineuse du système des luminaires x rendement lumineux des luminaires.
· Répartition de l'intensité lumineuse des luminaires
Il s'agit de la répartition spatiale de l'intensité lumineuse des luminaires, et elle est représentée au moyen de tables ou de représentations similaires dans des diagrammes polaires. L'intensité lumineuse se rapporte au flux lumineux de la lampe de 1000 lm.
2.2.4 Grandeurs en matière d'éclairage spécifiques aux tunnels
· Papillotement et limitation du papillotement
Par «papillotement» on entend l'impression d'instabilité de la sensation visuelle due à un stimulus lumineux dont la luminance ou la répartition spectrale fluctuent dans le temps.
Le papillotement est particulièrement gênant dans la bande de fréquences comprise entre 4 Hz et 15 Hz. La plage de fréquences inférieure à 4 Hz et supérieure à 15 Hz est négligeable.
Pour la plage gênante, les paramètres suivants sont déterminants:
Durée de l'effet
Fréquence (selon la vitesse de conduite et la distance par rapport au point lumineux)
Grandeur des changements de luminance (gradient)
Emplacement des luminances gênantes dans le champ visuel
Pour le papillotement, il convient de déterminer la plage gênante d'après la formule indiquée ci-après et d'établir la distance par rapport aux luminaires dans la section interne (voir figure 2).
Étant donné qu'une durée d'action inférieure à 20 secondes est négligeable, la distance par rapport aux luminaires dans la section d'entrée peut être choisie librement.
FF = v / (3,6 • y)
où:
FF
est la fréquence du papillotement [Hz]
v
est la vitesse maximale autorisée [km/h]
y
est la distance par rapport aux luminaires dans la section interne [m]
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Figure 2: Plage gênante due aux papillotements
· Facteur d'uniformité globale Uo
Uo = Lmin / Lm 
Le facteur d'uniformité globale est le rapport de la luminance minimale à la luminance moyenne d'un champ de mesure ou de calcul.
· Facteur d'uniformité longitudinale Ui
Ui = Lmin / Lmax
Le facteur d'uniformité longitudinale est le rapport de la luminance minimale à la luminance maximale dans l'axe longitudinal de l'observateur dans le champ de mesure ou de calcul.
· Facteur de rendu du contraste qc [(cd/m²)/lx]
qc = Lfe  / Ev+
Le facteur de rendu du contraste est une grandeur pour les capacités de rendu du contraste d'une installation d'éclairage dans un tunnel (éclairage symétrique ou à contre-flux). Il est obtenu par le quotient de la luminance de la voie Lfe par l'éclairement lumineux vertical dans le sens de circulation Ev+ (comme valeur moyenne).

· Réflectivité
La réflectivité du revêtement de la voie est déterminée à l'aide des tableaux de réflexion standard (revêtements des classes R1 à R4 ou C1 à C2 avec des coefficients de luminance moyens q0).
Lors de la planification, pour les différentes couches de roulement ou les parois de tunnel, il convient de tenir compte des coefficients de luminance suivants:
–
Couche de roulement en béton 
R2 avec
q0 = 0,08 cd/m2lx
–
Couche de roulement en asphalte 
R3 avec
q0 = 0,05 à 0,07 cd/m2lx
–
Parois de tunnel (voir RVS 09.01.34)

q0 = 0,20 cd/m2lx
Le coefficient de luminance des couches de roulement en asphalte doit être déterminé dans le cadre de la planification sur la base des roches et agrégats de la région pour la production d'asphalte ainsi que des possibilités de post-traitement de l'asphalte (par exemple, grenaillage) à l'aide d'une optimisation technico-économique tenant compte, d'une part, de la production d'asphalte et, d'autre part, du coût de la construction et de l'exploitation de l'installation d'éclairage.
Si, au moment de l'étude du projet, aucune valeur q0 définitive pour une couche de roulement en asphalte n'est disponible, la planification doit être basée sur une valeur q0 de 0,05. Augmentation de seuil TI [%]
L'augmentation du seuil représente la valeur d'évaluation en vue de limiter l'éblouissement perturbateur (voir point 2.2.1).
· Éclairement lumineux vertical dans le sens de circulation Ev+ [lx]
L'éclairement lumineux vertical représente l'éclairement lumineux sur une surface verticale visible par le conducteur perpendiculairement au sens de circulation à une hauteur de 20 cm. Avec le facteur de luminance de la surface et de la luminance en fond, il détermine le contraste de cette surface sur le fond.
· Éclairement lumineux extérieur EA [lx]

L'éclairement lumineux extérieur est l'éclairement lumineux horizontal sur un appareil de mesure de l'éclairement lumineux situé dans la zone précédant l'entrée.
2.2.5 Luminances spécifiques aux tunnels
· Luminance de la chaussée Lf [cd/m²]
La luminance de la chaussée est définie comme la luminance moyenne dans une chaussée déterminée.
· Luminance de voile Ls [cd/m²]
La luminance de voile représente la valeur d'évaluation en vue de déterminer l'éblouissement perturbateur.
· Luminance de la section d'approche L20 [cd/m²]
La luminance de la section d'approche représente la luminance moyenne du champ visuel du conducteur au niveau de la distance d'arrêt.
· Luminance de la section du seuil Lfe [cd/m²]
La luminance de la section du seuil représente la luminance moyenne de la chaussée dans la première moitié de la section du seuil (voir figure 1).
· Luminance de la section de transition Lfü [cd/m²]
La luminance de la section de transition représente la luminance moyenne de la chaussée dans la section de transition (voir figure 1).
· Luminance de la section interne Lfi [cd/m²]
La luminance de la section interne représente la luminance moyenne de la chaussée dans la section interne (voir figure 1).
· Luminance de la paroi du tunnel Lw [cd/m²]
La luminance de la paroi du tunnel représente la luminance moyenne de la paroi du tunnel dans une zone de 0 à 2 m au-dessus de l'accotement rehaussé.
2.3 Concepts en matière de circulation routière
2.3.1 Temps de réaction
Le temps de réaction est l'intervalle de temps séparant l'apparition d'un stimulus (demande de réaction) et le début de la première action pour y répondre (réaction).
2.3.2 Décélération
La décélération représente une réduction de la vitesse ou une accélération négative.
2.3.3 Distance d'arrêt
La distance d'arrêt représente la distance parcourue à partir de la perception du danger jusqu'à l'arrêt sans accident ou la distance nécessaire pour la fin souhaitée d'un mouvement.
2.4 Concepts spécifiques aux tunnels
Tous les dispositifs de sécurité mentionnés sont définis avec leurs abréviations dans les RVS 09.01.24 et RVS 09.02.22.
3 Principes concernant l'éclairage
Le niveau d'éclairage choisi dans un tunnel représente une conciliation entre la qualité et la rentabilité de l'exploitation.
Pour les distances entre les luminaires, il convient d'établir et d'améliorer l'interdépendance avec les dispositifs d'exploitation et de sécurité (voir la RVS 09.02.22).
En particulier, il convient de prévoir l'installation des dispositifs d'exploitation et de sécurité (par exemple: ventilateurs de soufflage) de telle sorte que la répartition de la lumière ne soit pas influencée dans la mesure du possible.
Les tunnels d'une longueur ≥ 500 m doivent être équipés d'un éclairage conforme au point 4, et les tunnels d'une longueur < 500 m doivent être considérés comme de petits tunnels conformément au point 7.
3.1 Exigences générales
3.1.1 Exigences concernant l'éclairage des tunnels
Les exigences concernant l'éclairage d'un tunnel sont déterminées d'après les capacités de l'œil humain.
La visibilité des véhicules et des obstacles dépend autant de l'éclairage que de la réflectivité du revêtement de la chaussée et des parois du tunnel.
Le conducteur d'un véhicule roulant à la vitesse maximale autorisée doit pouvoir distinguer clairement les voies, d'autres véhicules ainsi que les obstacles sur la voie à une distance correspondant au minimum à la longueur de la distance d'arrêt.
3.1.2 Composition du trafic
Lors du dimensionnement de l'éclairage, il convient de tenir compte des différents types de trafic, dans la mesure où il n'y a pas de séparation par des mesures de construction. Il convient de tenir compte:
· des motocyclettes et véhicules à plusieurs essieux,
· du trafic de mobylettes et bicyclettes,
· de la circulation piétonnière.
3.1.3 Conditions de visibilité et de circulation
Les valeurs indiquées dans la présente directive s'appliquent à des tunnels de construction courante; dans des conditions particulières (par exemple: croisements), il convient de réaliser des études spécifiques.
3.1.4 Distance par rapport aux feux de signalisation
En fonction des couleurs des feux des lampes, il convient de respecter une distance latérale entre les luminaires et les feux de signalisation. Il convient de respecter une distance latérale d'au moins 1 m pour les lampes avec un indice général de rendu des couleurs Ra = 60.
3.1.5 Prise en compte de la distance d'arrêt
Lors du dimensionnement de l'éclairage dans la section d'entrée, il convient de prendre en considération la distance d'arrêt selon la méthode d'approximation suivante, qui comprend la distance de réaction et la distance de freinage (voir également le tableau 1).
sH = xO + x
où:
sH
est la distance d'arrêt [m]
xO
est la distance de réaction [m]
x
est la distance de décélération [m]
La distance de réaction [xO] est donnée par:
xO = (v / 3,6) • tO
où:
v
est la vitesse maximale autorisée [km/h]
tO
est le temps de réaction [s] (pour la planification, tO est pris avec une valeur de 1,2 s)
La distance de freinage est donnée par:
x = (v / 3,6)² / [2 • g • (f ± s/100)]
où:
g
est l'accélération négative 9,81 m/s²
f
est le facteur de décélération de freinage [m/s²] (pour la planification, f est pris avec une valeur de 0,65 m/s²)
s
est la pente de la voie avec déclivité (–) ou montée (+) [%]
Tableau 1: Longueur de la distance d'arrêt en fonction de la vitesse maximale autorisée
	Vitesse maximale autorisée [km/h]
	Distance d'arrêt sH [m] avec s = 0

	100
	93

	80
	65

	70
	52

	60
	41 

	50
	32


3.2 Exigences en matière d'éclairage
3.2.1 Valeurs de planification et d'exploitation
En ce qui concerne les exigences relatives à l'installation d'éclairage, il convient de faire la distinction entre les valeurs de planification et d'exploitation.
On adopte comme valeur d'exploitation de la luminance LBE la valeur en dessous de laquelle il ne faut tomber à aucun moment de l'exploitation de l'installation d'éclairage. La valeur de planification de la luminance LPL est définie comme le quotient de la luminance (valeur d'exploitation) par le facteur de planification.
LPL = LBE / fPL
Le facteur de planification fPL est déterminé d'après le produit du facteur d'exploitation et du facteur du système.
fPL = fBF• fSF
où:
fBF
est le facteur d'exploitation
Le facteur d'exploitation tient compte de la durée de vie des lampes et de la fréquence de nettoyage prévue pour les parois du tunnel, la voie et l'installation d'éclairage, et il est pris égal à 0,7.
fSF
est le facteur du système
La chute de tension doit être déterminée en fonction des conditions électriques de l'installation. Le facteur du système dépend de la réduction du flux lumineux liée à la chute de tension. Il doit être appliqué en fonction du type de lampe choisie ou de la puissance de la lampe et de la tension de fonctionnement disponible dans la lampe sur le lieu d'installation le plus éloigné (en % de la tension nominale Un) (voir figure 3).
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Figure 3: Exemple de changement du flux lumineux d'une lampe à décharge au sodium haute pression (ST), 150 W
Pour la conception d'installations d'éclairage à DEL, il convient de prendre un facteur de planification fPL de 0,67.
3.2.2 Uniformité
L'uniformité de la luminance est déterminée par la lumière rayonnée, la réflectivité de la surface et l'angle d'observation.
Avec le niveau de luminance, l'uniformité est déterminante pour la visibilité d'objets. Aux fins du calcul et de la mesure, il convient d'appliquer les dispositions établies au point 9.
Pour des éclairages à contre-flux, dans une plage comprise entre 100 % et 25 % Lf, le rapport de la hauteur du point lumineux à la distance du point lumineux doit être de 1 : 2,5 au maximum.
Dans la section interne, il convient de respecter les exigences relatives à l'uniformité en tenant compte des classes de risque conformément à la RVS 09.02.31 (tableau 2).
Tableau 2: Uniformité minimale
	Classe de risque
	I et II
	III et IV

	Uniformité globale 
UO ≥
	0,35
	0,40

	Uniformité longitudinale 
UI ≥
	0,55
	0,60


Les uniformités minimales (voir tableau 2) doivent être respectées jusqu'à une réduction de 50 % des luminances requises pour la section interne.
3.2.3 Limitation de l'éblouissement
Les stimuli lumineux dus à des lumières ne doivent pas entraver une bonne conduction optique.
L'augmentation du seuil TI due à l'installation d'éclairage ne doit pas être supérieure à 15 % dans toutes les sections du tunnel, de jour comme de nuit. Le calcul de TI doit être effectué en fonction de la luminance de la chaussée Lfx à l'aide des formules suivantes:

TI = 65 • LS  / Lfx0,8 
pour Lfx ≤ 5 cd/m²

TI = 95 • LS  / Lfx1,05 
pour Lfx > 5 cd/m²
où:
LS
est la luminance de voile 
Lfx
est la luminance de la chaussée de la section du tunnel correspondante
3.3 Systèmes d'éclairage
L'éclairage du tunnel doit être dimensionné en tenant compte des aspects économiques et d'éclairagisme.
3.3.1 Éclairage à contre-flux
Dans le cas d'un éclairage à contre-flux, la répartition de l'intensité lumineuse des luminaires est principalement dirigée à contre-sens de la circulation. Les obstacles apparaissent en contraste négatif, c’est-à-dire qu'ils se détachent en silhouettes sombres sur un fond clair (voir figure 4).
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Figure 4: Schéma d'un éclairage à contre-flux
En règle générale, comparé à l'éclairage symétrique et pour un même flux lumineux, l'éclairage à contre-flux produit des luminances plus élevées sur la chaussée et des contrastes négatifs plus importants sur la chaussée de la section d'entrée.
En principe, pour l'éclairage des sections du seuil et de transition, il convient de prévoir un éclairage à contre-flux pour des motifs économiques.
Le facteur de rendu du contraste qc doit être ≥ 0,5 cd/m² lx et l'augmentation du seuil Tl < 15 %.
3.3.2 Éclairage symétrique
Dans le cas d'un éclairage symétrique, la répartition de l'intensité lumineuse des luminaires est dirigée de manière symétrique (dans le sens et à contre-sens de la circulation) (voir figure 5).
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Figure 5: Schéma d'un éclairage symétrique
Il convient d'envisager un éclairage symétrique dans des conditions d'éclairage particulières (par exemple: galeries).
Le facteur de rendu du contraste qc doit être ≤ 0,5 cd/m² lx et l'augmentation du seuil Tl < 15 %.
4 Dimensionnement de l'éclairage
4.1 Détermination de la luminance L20
On prend comme valeur de dimensionnement pour l'éclairage d'entrée la luminance de la section d'approche.
Si la luminance mesurée dépasse dans la section d'approche, en fonction du jour, la luminance projetée L20, il convient de réduire la vitesse d'approche au moyen de mesures appropriées (voir RVS 09.02.22).
Pour les nouvelles installations de tunnel, la valeur de la luminance L20 doit être déterminée conformément au point 4.1.1. Si cette valeur ne peut pas être déterminée à partir de ces données (forme de l'entrée pas encore définie par exemple), la valeur L20 doit être déterminée d'après la méthode d'approximation visée au point 4.1.2.
Pour les tunnels existants, la luminance L20 doit être déterminée conformément au point 4.1.3.
4.1.1 Détermination de la luminance L20 au moyen d'un champ de calcul de 20°
Avec cette méthode, le calcul de L20 est effectué à l'aide d'une représentation à l'échelle de l'environnement de l'entrée du tunnel à partir de la distance d'arrêt (voir figure 6), des valeurs de luminance pour les champs de calcul (voir tableau 3) et d'après la formule suivante:
L20 = γ Lh + ρ Lf + ε LU + τ Lfe
où:
Lh
est la luminance du ciel [cd/m²]
γ
est le pourcentage du ciel [%]
Lf
est la luminance de la chaussée [cd/m²]
ρ
est le pourcentage de la voie [%] 
LU
est la luminance de l'environnement [cd/m²]
ε
est le pourcentage de l'environnement [%]
Lfe
est la luminance de la section du seuil [cd/m²]
τ
est le pourcentage de la section du seuil
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Figure 6: Champ de calcul L20
Il convient de représenter chaque entrée de tunnel depuis la distance d'arrêt.
Tableau 3: Valeur de luminance [kcd/m²] des fractions dans la surface L20
	Sens de la circulation
	Nord
	Est-ouest/Ouest-est
	Sud

	Lh
	Ciel
	8
	12
	16

	Lf
	Chaussée en asphalte
	3
	4
	5

	
	Chaussée en béton
	4
	5
	6

	Lu
	Roche
	3
	2
	1

	
	Bâtiment
	8
	6
	4

	
	Neige
	Surface verticale
	15
	10
	5

	
	
	Surface horizontale
	15
	15
	15

	
	Pré
	2
	2
	2

	
	Forêt
	1
	1
	1


Les champs de calcul L20 en fonction de la vitesse maximale autorisée sont illustrés dans la figure 6 à partir de la distance d'arrêt. Le centre du cercle est donné par le point au centre de la chaussée, à l'entrée du tunnel. L'observateur se trouve au centre de la voie de droite à une hauteur de 1,50 m au-dessus de la chaussée.
Dans la figure 6, chacune des surfaces partielles (roche, ciel, bâtiment) doit être évaluée comme une fraction de l'ensemble de la surface L20 conformément au tableau 3.
4.1.2 Détermination de la luminance L20 au moyen de la méthode d'approximation
Aux fins du calcul de L20, il convient d'appliquer la formule suivante:
L20 = 2 000 [cd/m2] • kHA •kFR • kFG • kVA
où:
kHA
est le facteur de fraction de ciel visible (voir tableau 4)
kFR
est le facteur de sens de circulation (voir tableau 5)
kFG
est le facteur de la vitesse maximale autorisée (voir tableau 6)
kVA
est le facteur du type de trafic (voir tableau 7)
Tableau 4: Facteur de fraction de ciel visible
	Fraction de ciel visible [%]
	kHA

	0
	1,00

	10
	1,05

	25
	1,10

	35
	1,20


Tableau 5: Facteur du sens de circulation
	Sens de circulation
	kFR

	Nord
	1,5

	Est-ouest
	1,7 

	Sud
	2,0


Pour une fraction de ciel supérieure à 25 %, le facteur kFR doit être pris égal à 2,3.
Tableau 6: Facteur de la vitesse maximale autorisée
	Vitesse maximale autorisée [km/h]
	kFG

	≤ 80 pour routes B et L
	0,60

	< 80 pour routes A et S
	0,60

	≥ 80 pour routes A et S
	1,00


Tableau 7: Facteur du type de trafic
	Type de trafic
	kVA

	Motocyclettes et véhicules à plusieurs essieux
	1,0

	Trafic de mobylettes, de bicyclettes et de piétons
	1,2


4.1.3 Détermination de la luminance L20 par des mesures
Dans le cas d'une rénovation de l'installation d'éclairage du tunnel, il convient de réaliser pendant un an des mesures de L20 avec les appareils de mesure de la luminance installés et d'enregistrer les résultats. D'après ces résultats, il convient de déterminer la valeur de L20 de manière à atteindre cette valeur 75 heures au maximum pendant l'année.
4.2 Éclairage des sections du seuil et de transition
Les voies dans le sens de circulation doivent être éclairées avec une évolution de la luminance conformément à la figure 7. À cette fin, il ne faut pas descendre en dessous de l'allure de la courbe.
Dans les sections du seuil et de transition, les parois doivent être éclairées jusqu'à 2 m au-dessus de l'accotement rehaussé avec 50 % au moins de la luminance de la chaussée. Dans le cas d'un tunnel à deux sens de circulation, cette disposition dans les zones d'entrée et dans le sens de circulation ne s'applique qu'à la paroi de droite du tunnel.
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Figure 7: Évolution de la luminance dans les sections d'entrée et de transition
4.2.1 Éclairage de la section du seuil
Conformément à la CEI, à partir de la moitié de la section du seuil, il convient de réduire la luminance conformément à la figure 7 jusqu'à la fin de la section du seuil, de façon continue ou par étapes, de 40 % de la valeur initiale, sans dépasser un rapport de 1 : 3. Les luminances sont définies comme des valeurs d'exploitation (voir point 3.2.1).
La luminance moyenne de la chaussée de la première partie de la section du seuil (Lfe) est déterminée par la luminance dans la section d'approche (L20) et le facteur k, qui est fonction de la vitesse, d'après la formule suivante:
Lfe = k • L20   [cd/m²]
Les valeurs k, qui sont fonction de la vitesse maximale autorisée et du type d'éclairage, sont reportées dans le tableau 8.
Tableau 8: Facteurs k en fonction de la vitesse
	Vitesse maximale autorisée [km/h]
	kGSB
	kSYB

	≤ 60
	0,033
	0,050

	70 et 80
	0,040
	0,060

	100
	0,050
	0,075


où:
kGSB
est le facteur pour l'éclairage à contre-flux
kSYB
est le facteur pour l'éclairage symétrique
4.2.2 Éclairage de la section de transition
Dans la section de transition, il convient de réduire la luminance du niveau correspondant à la fin de la section du seuil au niveau de luminance de la section interne.
Lfü = Lfe • (1,9 + t)–1,4
où:
Lfe= 100 % et t [s]
L'évolution de la luminance donnée par la formule peut être approchée par des distances variables entre les luminaires et une puissance variable des luminaires ou par étapes, inférieures à 3 : 1.
La fin de la section de transition est atteinte lorsque la valeur de la luminance de la chaussée (Lfü + Lfi) est inférieure ou égale à 3 fois la valeur de la luminance de la chaussée dans la section interne (Lfi).
4.3 Éclairage de la section interne
Il convient d'éclairer l'ensemble de la chaussée (voies et éventuelles bandes d'arrêt d'urgence) conformément aux conditions suivantes.
Aux fins du calcul de la luminance de la section interne Lfi, il convient d'appliquer la formule suivante:
Lfi = 6 [cd/m²] • kVS • kFG • kVA
où:
kVS
est le facteur du volume de circulation.
Ce facteur doit être déterminé en fonction de la classe de risque conformément à la RVS 09.02.31 (voir tableau 9).
kFG
est le facteur de la vitesse maximale autorisée (voir tableau 6)
kVA
est le facteur du type de trafic
Ce facteur doit être déterminé en fonction de la composition du trafic (voir tableau 7).
Les luminances mentionnées sont définies comme des valeurs d'exploitation (voir point 3.2.1).
Tableau 9: Facteur du volume de circulation
	Classe de risque
	kVS

	I et II
	0,55

	III
	0,80

	IV
	1,00


Pour le dimensionnement de l'installation d'éclairage, il convient de recourir à la classe de risque selon la RVS 09.03.11– sur la base de valeurs prévisionnelles.
Si, sur la base des chiffres actuels du trafic, l'installation de tunnel relève toutefois d'une classe de risque inférieure, l'exploitation avec la luminance inférieure est possible jusqu'au moment où la classe de risque de la conception est atteinte du fait de l'augmentation des chiffres du trafic (JDTV). L'évaluation à cet égard doit être effectuée tous les ans.
4.3.1 Éclairage de la section interne de jour
La valeur minimale de la luminance moyenne de la chaussée de la section interne Lfi est obtenue d'après la formule susmentionnée.
Pour un tunnel à un seul sens de circulation (tunnel à sens unique) jusqu'à 2,5 km de long environ et un tunnel à double sens de circulation (tunnel à double sens) jusqu'à 5 km de long environ, il convient de prévoir un éclairage de la section interne selon Lfi.
Pour des longueurs de tunnel plus importantes (tunnel à sens unique à partir de 2,5 km et tunnel à double sens à partir de 5,0 km de long), la section interne restante peut être exploitée en fonctionnement normal à 50 % de Lfi.
En cas de situations de fonctionnement exceptionnelles (par exemple: incendie et opérations de maintenance), la section doit être éclairée à pleine puissance.
Les appareils d'éclairage de la section interne doivent également être allumés le jour au niveau de la section d'entrée.
4.3.2 Éclairage de la section interne de nuit
Si les sections avant et après la zone d'entrée ne sont pas éclairées, il convient d'exploiter la section interne pendant la journée en tenant compte des indications visées au tableau 10 à l'aide de la formule suivante (voir point 6.6):
LTag = Lfi • kred
où:
LTag
est la luminance Lfi pendant la journée 
Lfi
est la luminance Lfi (conformément au point 4.3)
kred
est le facteur réducteur (conformément au tableau 10)
Tableau 10: Facteur réducteur pour la luminance de la section interne (Lfi) pendant la journée
	Éclairage lumineux EA [lx]
	Heure du jour
	Critère supplémentaire
	Facteur réducteur kred 

	≥ 100
	—
	—
	1,00

	≤ 100

	4:00 à 8:00
16:00 à 22:00
	—
	0,50

	
	22:00 à 4:00
	> 100 véhic./h 
	0,25

	
	22:00 à 4:00
	≤ 100 véhic./h 
	0,125


Si les sections sont éclairées avant et après la zone d'entrée (par exemple: tunnel urbain), la luminance doit alors être au minimum équivalente dans le tunnel.
4.3.3 Éclairage des parois du tunnel dans l'espace de circulation
En règle générale, les parois des tunnels doivent être éclairées jusqu'à 2 m au-dessus de l'accotement rehaussé avec 50 % au moins de la luminance de la chaussée conformément au point 4.3. À cette fin, les projections des cônes lumineux dépendant des réflecteurs doivent se chevaucher sur les parois du tunnel à une hauteur d'au moins 1,5 m.
Pour l'uniformité longitudinale à 1,0 m au-dessus de l'accotement rehaussé, il convient d'atteindre une valeur minimale de 0,4.
4.3.4 Zone d'éclairage de la bande d'arrêt d'urgence
Dans la zone d'éclairage de la bande d'arrêt d'urgence, il convient d'utiliser, dans tous les cas, des luminaires à lumière blanche (par exemple, lampes à vapeur métalliques halogènes ou lampes à DEL).
La luminance sur la chaussée doit correspondre au triple de l'éclairage de la section interne.
Les luminaires de la zone d'éclairage de la bande d'arrêt d'urgence doivent être agencés dans l'axe de l'éclairage de la section interne. Dans la bande d'arrêt d'urgence elle-même doit être prévu un autre axe de luminaires au-dessus de la bande d'arrêt d'urgence (voir les figures 8 et 9).
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Figure 8: Zone d'éclairage de bande d'arrêt d'urgence dans les tunnels à sens unique
[image: image9.jpg]ANPRALLDAMPFER

FLN-S

FLN-S
ANPRALLDAMPFER




	ANPRALLDÄMPFER
	AMORTISSEUR DE CHOC

	PANNENBUCHT
	BANDE D'ARRÊT D'URGENCE

	zus. Leuchtenachse Pannenbucht
	Axe de luminaires supplémentaire pour la bande d'arrêt d'urgence

	Leuchtenachse Innenstrecke
	Axe de luminaires de la section interne


Figure 9: Zone d'éclairage de bande d'arrêt d'urgence dans les tunnels à double sens
Les luminaires de l'axe de l'éclairage de la section interne doivent être raccordés aux groupes électrogènes de secours conformément au point 4.3.12, et les luminaires de l'axe de luminaires au-dessus de la surface de l'accotement doivent être raccordés entièrement aux groupes électrogènes de secours.
La luminance doit être conçue de manière à être égale au triple de l'éclairage de la section interne 30 m avant la bande d'arrêt d'urgence (dans le sens de la circulation) et jusqu'au bout de la bande d'arrêt d'urgence. L'axe de luminaires de l'éclairage de la section interne doit se poursuivre dans la bande d'arrêt d'urgence. Il faut en outre prévoir un deuxième axe de luminaires (voir les figures 8 et 9).
4.3.5 Éclairage au niveau des accotements
Si un accotement est réalisé à la place d'une bande d'arrêt d'urgence, il convient d'éclairer les zones de la bande d'arrêt d'urgence par analogie (voir point 4.3.4) à une distance des by-pass praticables pour les véhicules d'intervention (environ 1000 m).
4.3.6 Éclairage des by-pass praticables pour les véhicules d'intervention
Si la limite d'un by-pass praticable pour les véhicules d'intervention se trouve à une distance de 1,5 m au maximum (mesure réalisée à une hauteur de 1,0 m) de l'espace éclairé du tunnel, un éclairage supplémentaire n'est pas nécessaire dans cette zone. Dans le cas d'une distance plus grande, les zones allant jusqu'aux limites doivent être réalisées avec le niveau de luminance de la section interne. Lors de la répartition des luminaires, il convient de veiller à ce que la dernière lampe soit placée au maximum 2 m avant la limite de la zone. Il y a lieu d'utiliser les mêmes lampes que dans la section interne et de les faire fonctionner en permanence via les groupes électrogènes de secours.
Entre les limites des by-pass praticables pour les véhicules d'intervention, il convient généralement d'utiliser des luminaires en matière plastique à DEL ou à lampes fluorescentes; l'éclairage doit être activé automatiquement lors de l'ouverture de portes ou de portails.
Entre les limites de la zone, l'éclairement lumineux moyen sur la chaussée doit être d'au moins 50 lx (valeur de service). Les luminaires doivent être alimentés par les groupes électrogènes de secours de l'installation de tunnel.
4.3.7 Éclairage des communications avec l'extérieur praticables pour les véhicules d'intervention
La zone allant jusqu'à la limite des communications avec l'extérieur praticables pour les véhicules d'intervention doit être réalisée avec le niveau de luminance de la section interne. Lors de la répartition des luminaires, il convient de veiller à ce que la dernière lampe soit placée au maximum 2 m avant la limite de la zone. Il y a lieu d'utiliser les mêmes lampes que dans la section interne et de les faire fonctionner en permanence via les groupes électrogènes de secours.
L'éclairage des communications avec l'extérieur praticables pour les véhicules d'intervention doit généralement être réalisé au moyen de luminaires en matière plastique à DEL ou à lampes fluorescentes. L'éclairage doit être activé automatiquement lors de l'ouverture de portes ou de portails.
Entre les limites de la zone, l'éclairement lumineux moyen sur la chaussée doit être d'au moins 25 lx (valeur de service). Un luminaire sur deux doit être alimenté par les groupes électrogènes de secours de l'installation de tunnel.
4.3.8 Éclairage des by-pass et des communications avec l'extérieur accessibles
L'éclairage des by-pass et des communications avec l'extérieur accessibles doit généralement être réalisé au moyen de luminaires en matière plastique à DEL ou à lampes fluorescentes; l'éclairement lumineux moyen du trottoir doit être de 25 lx au minimum (valeur de service). L'éclairage doit être activé automatiquement lors de l'ouverture de portes ou de portails.
Un luminaire sur deux entre les limites doit être alimenté par les groupes électrogènes de secours de l'installation de tunnel.
4.3.9 Éclairage des gaines d'air frais
Pour les gaines d'air frais accessibles ou praticables, il convient de prévoir des luminaires en matière plastique à DEL ou à lampes fluorescentes qui doivent être placés, en règle générale, tous les 100 m ou au niveau des constructions (telles que des servomoteurs de clapets). En outre, il convient de prévoir des luminaires au niveau des portes d'accès et des portes de communication.
Dans les gaines d'évacuation de l'air vicié, des luminaires fixes ne sont pas requis, mais bien, le cas échéant, des prises au niveau des clapets pour un éclairage mobile.
Les luminaires des gaines d'air doivent être alimentés par les groupes électrogènes de secours de l'installation de tunnel.
4.3.10 Éclairage des collecteurs
L'éclairage des collecteurs doit être réalisé au moyen de luminaires en matière plastique à DEL ou à lampes fluorescentes. Dans la zone du trottoir, un éclairement lumineux moyen de 25 lx au minimum (valeur de service) est recommandé.
4.3.11 Longueurs de défaillance de la section interne
Dans le cas d'une erreur simple, la longueur de défaillance de l'éclairage de la section interne doit être de 300 m au maximum.
4.3.12 Groupes électrogènes de secours pour l'éclairage
Les dispositions établies dans la RVS 09.02.22 sont applicables aux groupes électrogènes de secours. Dans la section interne, il convient d'atteindre 25 % des valeurs visées au point 4.3 avec les groupes électrogènes de secours. L'espace entre les luminaires alimentés par des groupes électrogènes de secours doit être de 40 m au maximum.
4.3.13 Luminances pour l'éclairage public
L'éclairage avant la zone d'entrée doit être prévu avec une luminance moyenne de 33 % de la luminance de la section interne Lfi conformément au point 4.3, dans la mesure où les sections avant et après la zone d'entrée ne sont pas éclairées.
Si la luminance est réduite dans le tunnel pendant la nuit, il convient également de réduire le niveau de la luminance de l'éclairage public (voir point 4.3.2).
L'éclairage avant la zone d'entrée doit présenter la même luminance que l'éclairage public existant avant et après la zone d'entrée (par exemple: autoroute urbaine).
4.4 Éclairage des zones de croisement
Il peut y avoir des zones de croisement dans la section d'entrée et/ou dans la section interne d'un tunnel. Ces zones impliquent certaines exigences de visibilité.
La disposition des luminaires des croisements se trouvant dans des zones d'entrée doit être choisie de telle sorte qu'elle soutienne optiquement le tracé des voies.
Toutes les voies doivent présenter un niveau de luminance uniforme; la zone située 30 m avant le début et 30 m après la zone de croisement doit être éclairée avec une luminance constante.
Dans le cas de conditions particulières de l'installation, il convient d'attacher une importance particulière à la signalisation ainsi que d'examiner et, le cas échéant, de prévoir une augmentation de la luminance afin d'améliorer la visibilité du tracé.
4.5 Éclairage de la section de sortie
Pour l'éclairage de la section interne, il n'est pas nécessaire de prévoir un autre éclairage dans la section de sortie.
Il y a lieu de vérifier si, en fonction de la section du tunnel, des luminaires peuvent être éteints pendant la journée; les luminaires alimentés par des groupes électrogènes de sécurité doivent fonctionner en permanence dans tous les cas.
4.6 Disposition des luminaires
4.6.1 Exigences générales
La hauteur de suspension des luminaires doit être la plus réduite possible tant au niveau de la section du seuil qu'au niveau de la section interne.
L'orientation horizontale et verticale requise des boîtiers de luminaires doit se faire exclusivement au moyen de la structure et non des luminaires eux-mêmes.
En règle générale, les luminaires de la section interne doivent être excentrés de 50 cm (dans le sens de circulation sur la voie de gauche).
Il convient généralement d'éviter une disposition latérale des luminaires au niveau de l'accotement rehaussé pour des raisons économiques.
La disposition et la répartition des luminaires dans le tunnel sont prioritaires par rapport à l'emplacement des installations de sécurité, et elles doivent être optimisées.
Lors de la détermination des points de montage, il convient de tenir compte des exigences d'exploitation (par exemple: fermeture des voies pour des opérations de maintenance). Sur le plan de la conduction optique, la disposition des luminaires au niveau de croisements dans le tunnel doit permettre de mieux discerner le tracé de la voie.
4.6.2 Section d'entrée
Le bord inférieur des luminaires doit être orienté parallèlement à la voie.
4.6.3 Section interne
La distance entre les appareils d'éclairage dans la section interne doit être calculée conformément au point 4.3.
Lors de la répartition des luminaires, il convient de veiller à ce qu'il y ait toujours un luminaire avant une niche comportant un poste d'appels d'urgence dans les tunnels des classes de risque I et II, en raison du faible niveau de luminance.
La distance à l'intérieur du tunnel doit être constante. Des écarts dus à des distances variables entre les niches avec poste d'appels d'urgence ne sont pas admis. La distance entre les luminaires ne peut être réduite qu'avant et après les bandes d'arrêt d'urgence (ce qui augmente Lfi), lorsque cela est nécessaire, au moyen de longueurs de bloc de tunnel prévues dans le projet.
5 Commande et réglage
5.1 Généralités
Les conditions de la lumière du jour extrêmement variables impliquent des exigences en termes de niveau de luminance évoluant avec le temps dans les différentes sections du tunnel. 
Au moyen de l'installation de commande et de réglage, la luminance doit être adaptée, continuellement ou si possible progressivement, aux exigences qui sont fonction du temps (jour/nuit) dans les différentes sections du tunnel.
Quel que soit leur état de fonctionnement, les installations d'éclairage doivent être compensées d'au moins 0,92 avec un facteur de puissance cos φ.
5.2 Éclairage d'entrée
5.2.1 Adaptation, évolution de la luminance
L'adaptation aux valeurs requises Lfe et Lfü doit être effectuée dans le respect des exigences suivantes:
· La luminance doit être adaptée à travers un variateur continu, une réduction de la puissance des luminaires, l'extinction de certains luminaires ou la combinaison de ces mesures.
· Il convient d'attirer l'attention sur le rapport requis entre la hauteur des points lumineux et la distance des points lumineux conformément au point 3.2.2.
· En cas de variation de l'éclairage d'entrée avec une lampe ST, il est possible d'envisager une extinction des luminaires de 50 % pour respecter l'étendue de régulation maximale autorisée.
· En cas d'opération de changement de prise de l'éclairage d'entrée et si Lfe ≥ 160 cd/m², 8 niveaux de luminance au moins doivent pouvoir être allumés dans des unités identiques d'environ 12,5 %.
· En cas d'opération de changement de prise de l'éclairage d'entrée et si Lfe < 160 cd/m², 4 niveaux de luminance au moins doivent pouvoir être allumés dans des unités identiques d'environ 25 %.
· L'étendue de régulation maximale autorisée des luminaires est comprise entre 25 et 100 % (sauf MT-CRI, 50 % à 100 %).
5.2.2 Mise en service de l'éclairage d'entrée
La mise en service de l'éclairage d'entrée doit avoir lieu en cas de dépassement de la formule suivante:
L20 = Lfi / kGSB
où:
kGSB
est le facteur de la vitesse conformément au tableau 8
5.3 Éclairage de la section interne
5.3.1 Adaptation du niveau de luminance
En fonctionnement normal, le niveau de luminance dans la section interne doit être adapté aux besoins du moment, dans le respect des exigences suivantes:
· La luminance doit être adaptée à travers un variateur continu, une réduction de la puissance des luminaires, l'extinction de certains luminaires ou la combinaison de ces mesures.
· L'uniformité requise au point 3.2.2 doit être respectée, quel que soit le type d'adaptation de la luminance choisi.
· En cas d'opération de changement de prise de l'éclairage de la section interne, 4 niveaux de luminance au moins doivent pouvoir être allumés dans des unités identiques d'environ 25 %. Il faut également prévoir un niveau de commutation pour le fonctionnement de nuit selon le tableau 10 avec 12,5 % (uniquement avec luminaires raccordés aux groupes électrogènes de secours).
5.3.2  Câblage de l'éclairage de la section interne
Le câblage de l'éclairage de la section interne doit être réalisé en tant que système continu avec maintien de fonction conformément à la RVS 09.02.22. Les boîtes de jonction doivent être exemptes d'halogénures et avoir un maintien de fonction E90 selon DIN 4102, partie 12, un maintien d'isolation FE180 selon IEC 60331-11 et une classe de fonction F400 selon EN 12101. Il est possible de renoncer à l'exigence d'un maintien de fonction du câblage et des boîtes de jonction si le trajet du câble dans l'espace de circulation du tunnel est inférieur à 75 m (moitié de la distance réglementaire des niches avec poste d'appels d'urgence). Dans ce cas, il est possible de réaliser un câblage exempt d'halogénures, dans la mesure où le câblage principal est réalisé dans le chemin de câbles ou la gaine d'amenée d'air.
6 Exécution des détails des appareils
6.1 Exigences générales
Sauf spécifications contraires dans ce qui suit, les matériaux, la protection contre la corrosion, la protection des surfaces, les plages de températures et les types de protection doivent respecter la RVS 09.02.22.
6.2 Exécution des luminaires de tunnel
Seuls peuvent être utilisés des luminaires portant le marquage CE. En outre, les exigences suivantes sont des standards minimaux.
6.2.1 Exigences mécaniques
Les luminaires doivent résister à la pression d'un jet d'eau de 6 bars avec un type de protection IP 66 et être conçus dans la classe de protection I ou II.
6.2.2 Boîtiers et protections
Les boîtiers doivent être stables et être réalisés en acier fin résistant à la corrosion; leur hauteur doit être de 180 mm au maximum. Le matériau utilisé doit être de la tôle d'acier inoxydable V4A conformément à la RVS 09.02.22; la surface du boîtier doit être polie par électrolyse.
Le verre de sécurité trempé (voir EN 12150-1) et le cadre doivent être collés et étanchéifiés.
La protection doit être munie d'au moins quatre fermetures de sécurité rapides réglables, protégées contre toute éventuelle correction de réglage, en acier inoxydable V4A conformément à la RVS 09.02.22.
Les fermetures de sécurité rapides doivent être conçues de manière à permettre d'une part l'ouverture et la fermeture de la protection de chaque côté des luminaires et, d'autre part, à empêcher le desserrement involontaire de la protection du boîtier lorsqu'elles sont ouvertes. La protection doit pouvoir être ouverte et séparée du boîtier sans outil.
Afin de respecter le type de protection, il convient de prévoir des joints profilés qui doivent être placés exclusivement dans le cadre de la protection à deux niveaux (le joint supérieur doit être plus en hauteur).
Comme qualité minimale de matériau, il convient d'utiliser un matériau résistant à la température, à l'humidité, à l'usure et à l'atmosphère agressive des tunnels, tel que le caoutchouc synthétique (caoutchouc d'éthylène-propylène et de goudron).
Les luminaires doivent être équipés d'une compensation de la pression sans entretien.


Exigences complémentaires applicables aux luminaires de tunnels avec moyens d'éclairage ST ou MT-CRI:
Si des moyens d'éclairage à décharge haute pression sont utilisés dans la section d'entrée et la section interne, il faut prévoir des boîtiers uniformes pour ces moyens d'éclairage.



Exigences complémentaires applicables aux luminaires de tunnels à DEL
Pour une meilleure distribution de la lumière, les luminaires à DEL doivent être de préférence des luminaires à champ lumineux allongé.
Les luminaires qui doivent être ouverts à l'état monté pour des travaux de maintenance ou de remise en état doivent être réalisés comme décrit ci-dessus.
En cas de réalisations sans maintenance (boîtier de luminaire encapsulé), un accès aux différents composants n'est pas requis, puisque le tout est remplacé en cas de défaillance ou de remise en état. Aux fins du remplacement facile de cette unité, il convient de prévoir un connecteur pouvant être manipulé sans outil et ayant le même type de protection que le boîtier de luminaire, avec une longueur de câble de 1 m au maximum. Il n'est pas nécessaire que le connecteur et la partie de câble entre la fiche et le luminaire soient résistants aux températures élevées comme le câblage de l'éclairage de la section interne.
Si le luminaire doit être réalisé de telle manière que la lumière sorte du boîtier directement au-dessus de lentilles en verre, il est permis de renoncer à une protection réalisée au moyen d'un verre de sécurité trempé.
En ce qui concerne la température pertinente de la couche émettrice de lumière du semi-conducteur, il faut veiller à une gestion thermique suffisante lors de la conception des corps ou surfaces de refroidissement (voir les plages de température et les types de protection dans la RVS 09.02.22).

Le dimensionnement doit notamment tenir compte du vieillissement et de l'encrassement des matériaux afin d'éviter les effets négatifs sur la durée de vie du semi-conducteur.
Les pièces porteuses, telles que les angles de fixation du boîtier, les vissages, etc., doivent être réalisés en acier V4A conformément à la RVS 09.02.22. Les boîtiers et corps de refroidissement en alliages d'aluminium sont autorisés. Les matériaux autorisés sont au moins les alliages d'aluminium non trempables et résistants à l'eau de mer, par exemple, EN AW 5754, EN AW 5083 ou des alliages d'AlMg du groupe 5xxx conformément à la norme ÖNORM EN 573-1. Les alliages contenant plus de 0,1 % en poids de Cu ne sont pas autorisés. Afin d'éviter la corrosion électrolytique, il convient toutefois de veiller à une séparation durable et de grande qualité par rapport à toutes les pièces en acier fin.
6.2.3 Réflecteurs et douilles
Les réflecteurs doivent être constitués d'un matériau de haute qualité.
Exigences complémentaires applicables aux luminaires de tunnels avec moyens d'éclairage ST ou MT-CRI:
Le réflecteur doit être réalisé en une seule pièce et doit servir de support de douille. Au niveau du support réglable, il convient de disposer des raidisseurs.
Les douilles de lampes doivent être en porcelaine.
Exigences complémentaires applicables aux luminaires de tunnels à DEL
Au lieu de diriger la lumière au moyen de réflecteurs, il est permis d'utiliser, pour les luminaires à DEL, des lentilles en verre ou en matière plastique de grande qualité. Au niveau de la couche limite par rapport à l'atmosphère du tunnel, seules sont autorisées des lentilles en verre ou en matière plastique avec protection en verre supplémentaire.

Une combinaison de réflecteurs avec lentilles en verre ou en matière plastique est autorisée.
6.2.4 Pièces et câblage
La pièce doit supporter l'ensemble des composants électriques nécessaires au fonctionnement des luminaires. Le kit de montage de l'appareil doit être dépliable, facile à démonter et protégé contre toute chute accidentelle après le détachement des fermetures rapides.
Selon le luminaire utilisé, les pièces doivent respecter les exigences suivantes:
· Ballasts à faible perte ou ballasts électroniques
· Témoins visibles de l'extérieur permettant la détermination précise d'une éventuelle erreur sans ouvrir les luminaires
Le câblage doit être réalisé avec une isolation résistante à la chaleur (par exemple: silicone).
Les liaisons de câbles internes entre les bornes de raccordement, la partie électrique et la lampe doivent être réalisées avec des fiches polarisées.
Les pièces doivent être correctement identifiées.
Exigences complémentaires applicables aux luminaires de tunnels avec moyens d'éclairage ST ou MT-CRI:
Pour serrer les câbles, il convient de prévoir des bornes sans vis pour une section transversale de 6 mm² au moins et de 2,5 mm² au moins pour les câbles de commande.
Selon le luminaire utilisé, les pièces doivent respecter les exigences suivantes:
· Amorceurs totalement électroniques sans entretien
· Avec ou sans dispositifs de compensation
· Avec ou sans dispositifs de commutation résistants à l'usure avec un protecteur de contact intégré, dans une capsule moulée avec des bornes, avec un ou deux niveaux de commutation En cas de défaillance de la tension auxiliaire, le niveau 100 % doit être activé.
Exigences complémentaires applicables aux luminaires de tunnels à DEL
Les blocs secteur et éléments électroniques requis pour l'alimentation en énergie et la commande doivent être encastrés dans les EN, BS, BZ suivants et/ou dans le luminaire.  Les appareils doivent y être montés de manière modulaire et enfichable.
Tous les composants utilisés doivent être à faible perte et à faible usure et avoir une longévité maximale. Le dimensionnement est basé sur une longévité de 80 000 heures.
Dans le cas de lampes non encapsulées, il faut prévoir des bornes sans vis pour des sections de fil d'au moins 6 mm² pour serrer les lignes d'énergie et d'au moins 2,5 mm² pour serrer les lignes de commande.
6.3 Valeurs établies pour les luminaires des tunnels
6.3.1 Exigences générales
Les données techniques d'un luminaire de tunnel doivent être mesurées par un organisme de contrôle indépendant accrédité conformément à la norme ÖNORM EN 13032-1 «Lumière et éclairage – Laboratoire de mesures et conditions».
En outre, les valeurs suivantes doivent être attestées par des procès-verbaux de mesure:
· Rendement du luminaire
· Rendement lumineux du système
· Type de protection
6.3.2 Rendement des luminaires
Le rendement d'un luminaire (LOR) selon la norme ÖNORM EN 12665 est défini comme étant le quotient de l'ensemble du flux lumineux du luminaire par la somme de tous les flux lumineux des lampes.
Lors de la mesure des données de base photométriques requises et de la mention des données, il convient d'appliquer la norme ÖNORM EN 13032, partie 1 et partie 2.
Le rendement des luminaires doit atteindre au moins les valeurs indiquées au tableau 11.
Tableau 11: Rendement des luminaires (LOR = Light Output Ratio) [%]
	Lampes à vapeur de sodium haute pression HT
	70

	Lampes à vapeur d'halogénure métallique MT
	60

	DEL avec lentilles en verre
	85

	DEL dans boîtier de luminaire
	70


6.3.3 Rendement lumineux du système
Le rendement lumineux du système est défini comme étant le quotient du flux lumineux donné par un moyen d'éclairage (selon la fiche technique du fabricant) par la somme des puissances électriques requises pour le fonctionnement du moyen d'éclairage (y compris les unités de ballast, de compensation, de relais ou électroniques, ainsi que les appareils secteur) pour un niveau de puissance (réglé ou fonctionnement marche-arrêt).
Le rendement lumineux du système doit être supérieur aux valeurs du tableau 12.
Tableau 12: Rendement lumineux du système
	Type de moyen d'éclairage
	Puissance du moyen d'éclairage [W]
	Rendement lumineux du système [lm/W]

	ST
	100
	82

	
	150
	92

	
	250
	110

	
	400
	120

	MT-CRI
	100
	72

	
	150
	80

	
	250
	85

	DEL
	--
	90


Si, pour des raisons liées à l'exploitation, les moyens d'éclairage fonctionnent avec plus d'un niveau de puissance, les valeurs du tableau 12 peuvent être dépassées de 2 % au maximum par le bas.
6.3.4 Exigences de qualité applicables aux installations d'éclairage à DEL
En tant qu'exigence de qualité applicable à des installations d'éclairage à DEL, les critères suivants doivent être satisfaits:
· Rapport de flux lumineux
· Modification de la température de la couleur
Toutes les spécifications concernent l'ensemble du système de l'installation d'éclairage à DEL à partir des bornes d'alimentation du bloc secteur. L'installation d'éclairage à DEL doit être conçue en tenant compte d'une longévité d'au moins 80 000 heures de service. Au terme de cette longévité prise comme base de calcul, les valeurs suivantes doivent être assurées conformément à DIN IEC/PAS 62717; par dérogation à DIN IEC/PAS 62717, les appareils secteur et composants électroniques requis sont également pris en compte:
Rapport de flux lumineux
· Régression progressive de l'émission de lumière L80B5
· Régression subite de l'émission de lumière L0C0,5
Modification de la couleur de la lumière
· Maximum +/- 300 K

Bases du contrôle
Par analogie avec les exigences en matière de longévité prise comme base de calcul, les valeurs suivantes doivent être attestées pour un contrôle selon DIN IEC/PAS 62717 pour l'ensemble du système après 6 000 heures:
Rapport de flux lumineux
· Régression progressive de l'émission de lumière L90B1
· Régression subite de l'émission de lumière L0C0,05
6.3.5 Vérification de la valeur établie IP 66 à 6 bars
Le contrôle du type de protection doit être réalisé conformément à la norme ÖVE/ÖNORM EN 60598-1 avec une buse de 12,5 mm pour 100 l/min.
En outre, le contrôle des 6 bars doit être réalisé avec un diamètre interne de la buse de 12,5 mm pour une pression de l'eau de 6 bars devant la buse.
Avant le contrôle, il convient de monter la lampe à son emplacement prévu et de la faire fonctionner pendant 6 heures à la tension nominale. Après extinction de la lampe, il faut l'arroser pendant au moins 15 minutes dans toutes les directions dans les conditions mentionnées à une distance de 3 m au maximum. L'eau ne doit pas s'infiltrer dans la lampe.
6.4 Supports des luminaires de tunnel
Les supports et les fixations doivent être réalisés dans des matériaux conformes à la RVS 09.02.22.
Le support doit permettre un réglage des lampes dans toutes les directions horizontales. Le démontage des lampes ne doit pas réduire la solidité du support. La solidité doit être attestée par des calculs statiques.
Aux fins du calcul, il convient de tenir compte des exigences suivantes:
· Poids des luminaires
· Poids des câbles
· Sollicitations aérodynamiques
· Sollicitation mécanique due aux appareils de nettoyage
· Sollicitation due aux pressions des jets d'eau jusqu'à 6 bars dans toutes les directions
· Plage de température
en cas de fonctionnement de –30 °C à + 40 °C
en cas d’incendie: 250 °C pendant au moins 2 heures
Pour des câblages et autre matériel d'installation dans l'espace de circulation, il convient d'appliquer les mêmes exigences.
Il y a lieu de prévoir des supports continus jusqu'à une distance entre luminaires de 10 m. Pour des distances entre luminaires à partir de 10 m, les luminaires doivent être fixés individuellement.
6.5 Moyens d'éclairage
6.5.1 Exigences générales
Pour des motifs économiques, il convient généralement d'utiliser dans la section d'entrée des lampes à vapeur de sodium haute pression (ST). Pour la section interne, il est recommandé de choisir des lampes MT ou des DEL en raison du meilleur rendu des couleurs.
Les puissances des moyens d'éclairage doivent être optimisées, et il convient de tenir compte des exigences de l'exploitant.
Les moyens d'éclairage ou supports de DEL doivent être marqués de la date correspondante lors de la mise en place.
6.5.2 Rendu des couleurs
En fonction du moyen d'éclairage choisi, il faut obtenir les indices de rendu des couleurs suivants:
· Moyens d'éclairage ST: Ra ≥ 20
· MT-CRI: RA ≥ 70 pour une température de couleur d'environ 4 200 K
· Moyens d'éclairage à DEL: RA ≥ 70 pour une température de couleur de 4 000 K



6.5.3 Température de la couleur dans le cas de moyens d'éclairage à DEL
Dans le cas de moyens d'éclairage à DEL, la température de la couleur doit être de 4 000 K. En ce qui concerne les différents points de lumière de DEL, il convient d'assurer, par binning (formation de classes de couleurs dans le cas des semi-conducteurs), que la largeur de bande globale ne dépasse pas 300 K.
6.6 Appareils de mesure de la lumière
Pour la détermination des luminances, il convient de prévoir des appareils de mesure de la luminance d'une conception uniforme avec une optique adaptée et une plage de mesure pour L20, la section d'entrée et la section interne. En plus de la luminance, il faut déterminer l'éclairement lumineux dans la zone de champ libre au moyen d’un luxmètre.
Toutes les parties métalliques de la caméra doivent être protégées contre la corrosion et dotées d'un boîtier d'isolation contre la chaleur. Le type de protection doit être au minimum IP 65.
Il faut éviter la formation de givre et de buée sur les glaces frontales grâce à des mesures appropriées (par exemple: chauffage réglé électroniquement en permanence avec thermostat de sécurité). La sortie doit être réglée pour 4 à 20 mA pour 500 O charge.
La différence de luminance due aux différents angles d'observation de l'observateur ou aux appareils de mesure de la luminance doit être prise en considération avec un facteur de correction dans la commande et l'installation de réglage.
6.6.1 Appareil de mesure de la luminance LA
L'appareil de mesure de la luminance LA sert à mesurer la luminance dans la section d'approche. La plage de mesure doit généralement être comprise entre 1 et 6 000 cd/m2.
L'appareil de mesure de la luminance LA doit englober la luminance intégrale de l'environnement du tunnel pour un angle de vue de 20°.
En cas d'utilisation d'optique, il convient d'utiliser un zoom avec diaphragme réglable.
L'appareil de mesure de la luminance LA doit être installé au niveau de la distance d'arrêt, en règle générale, sur le côté droit de la chaussée à une hauteur d'environ 3,5 m.
6.6.2 Appareil de mesure de la luminance LE
L'appareil de mesure de la luminance LE sert à mesurer la luminance dans la section du seuil Lfe avec une plage de mesure comprise entre 1 et 500 cd/m2.
Le réticule doit être orienté dans la première partie de la section du seuil, dans le sens de circulation au centre de la voie de droite. L'appareil de mesure de la luminance doit être installé à une hauteur d'environ 3,5 m.
6.6.3 Appareil de mesure de la luminance LI
L'appareil de mesure de la luminance LI sert à mesurer la luminance Lfi dans la section interne, et peut avoir une plage de mesure correspondant environ au double de la valeur de Lfi.
L'appareil de mesure de la luminance Lfi est installé à la fin de la bande d'arrêt d'urgence à une distance de 2,0 km au maximum ou au centre du tunnel. Le réticule doit être orienté vers le centre, entre deux luminaires de tunnel de la section interne, et vers le centre de la chaussée.
6.6.4 Appareil de mesure de l'éclairement lumineux EA
L'appareil de mesure de l'éclairement lumineux EA sert à déterminer la luminosité dans la zone de champ libre, en particulier pour la commande de la luminance de la section interne pendant la journée (voir le tableau 10). En général, la plage de mesure doit aller de 1 à 500 lx.
L'appareil de mesure de l'éclairement lumineux doit être monté sur les poteaux des appareils de mesure de la luminance LA.
7 Petits tunnels
Au sens de la présente RVS, on entend par «petits tunnels» les tunnels d'une longueur inférieure à 500 m.
Pour les petits tunnels, il convient de calculer les conditions de clarté (voir point 7.1.1). D'après le résultat du calcul, il convient de déduire l'exigence d'un éclairage pour le tunnel (voir point 7.1.6); il convient de tenir compte de critères supplémentaires (voir point 7.1.7).
7.1 Conditions de clarté
7.1.1 Calcul des conditions de clarté
Les conditions de clarté doivent être déterminées séparément pour chaque sens de circulation; il convient de prendre en considération les différentes exigences d'éclairage liées aux objets pour chaque entrée de tunnel.
Les conditions de clarté (DSV) sont obtenues à partir de la formule suivante:
DSV = 100 •AAFP/AEFP • fQ • fHS • fVS
où:
DSV
sont les conditions de clarté
AAFP
est la surface de la sortie du tunnel (en section rectangulaire) vue depuis le point de référence R [m²]
AEFP
est la surface de l'entrée du tunnel (en section rectangulaire) vue depuis le point de référence R [m²]
fQ
est le facteur pour la section du tunnel
fHS
est le facteur pour l'obstacle horizontal à la visibilité
fVS
est le facteur pour l'obstacle vertical à la visibilité
La figure 9 représente les données optiques d'un petit tunnel de section rectangulaire.
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Figure 9: Visualisation de la clarté
D'autres sections (non rectangulaires) et des tracés non rectilignes doivent être pris en compte dans les calculs, comme suit:
· Sections de tunnel (voir point 7.1.2)
· Obstacle horizontal à la visibilité dû à des courbes à l'intérieur de la relation visuelle (voir point 7.1.4)
· Obstacles verticaux à la visibilité liés à des variations de hauteur à l'intérieur de la relation visuelle (voir point 7.1.5) 


7.1.2 Détermination du facteur de la section du tunnel fQ
Le facteur de la section est calculé d'après la section significative dépendant de l'objet (par exemple: section du tunnel) et la section rectangulaire de deux voies (voir figure 10), trois ou plus. Les surfaces des véhicules ne doivent pas être prises en considération dans la détermination du facteur.
fQ = AObjekt / ARechteck
7.1.3 Détermination des surfaces AAFP et AEFP
Aux fins du calcul, il convient de prendre en considération des sections rectangulaires (voir figure 10); la surface de la section AEFP est calculée comme suit:
AEFP = ARechteck (entrée du tunnel) – S surfaces du véhicule (voir tableau 13)
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Figure 10: Représentation des véhicules
La surface rectangulaire de la sortie du tunnel doit être projetée sur l'entrée; les surfaces des véhicules doivent être prises en considération dans le rapport de ARechteck à AEFP lors de la détermination de AAFP.
Tableau 13: Prise en considération des véhicules
	Type de trafic
	Nombre de voies
	Affectation des voies aux véhicules
	Surfaces des véhicules [m2]

	
	
	5e voie 
	4e voie
	3e voie
	2e voie
	1e voie
	Détails
	Somme

	À double sens
	1+1
	
	
	
	Poids lourd
	Poids lourd
	10 + 10
	20

	À sens unique
	2
	
	
	
	Voiture particulière
	Poids lourd
	10 + 3
	13

	
	3
	
	
	Voiture particulière
	Voiture particulière
	Poids lourd
	(2 • 3) + 10
	16

	
	4
	
	Voiture particulière
	Poids lourd
	Poids lourd
	Poids lourd
	(2 • 10) + (2 • 3)
	26

	
	5
	Voiture particulière
	Voiture particulière
	Poids lourd
	Poids lourd
	Poids lourd
	(3 • 10) + (2 • 3)
	36


7.1.4 Obstacle horizontal à la visibilité
L'obstacle horizontal à la visibilité doit être déterminé en tenant compte de la figure 11 à partir de la formule suivante:
fHS = bS / bT
où:
bs
est le champ de vision
bT
est la largeur du tunnel
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Figure 11: Représentation de l'obstacle horizontal à la visibilité
Pour deux voies, le point de référence se trouve au centre de la voie de droite.
Pour trois voies ou plus, le point de référence se trouve au centre de la deuxième voie.
7.1.5 Obstacle vertical à la visibilité
L'obstacle vertical à la visibilité doit être déterminé en tenant compte de la figure 12 à partir de la formule suivante:
fVS = hs / hT
où:
hs
est le champ de vision
hT
est la hauteur du tunnel
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Figure 12: Représentation de l'obstacle vertical à la visibilité
7.1.6 Exigence d'une installation d'éclairage
L'exigence d'éclairage d'un tunnel est définie comme suit:
· DSV < 6, l'éclairage est toujours nécessaire
· DSV ≥ 10, aucun éclairage n'est requis
7.1.7 Critères supplémentaires
Lors de la conception de l'éclairage, il convient également de veiller aux éléments suivants et, le cas échéant, d'en tenir compte:
· Orientation géographique
· Superstructure
· Revêtement des parois de tunnel
· Vitesse maximale autorisée
· Type de trafic (piétons, mobylettes, etc.)
· Situation d'un petit tunnel comme tunnel individuel ou comme partie d'une chaîne de tunnels
7.2 Systèmes d'éclairage pour petit tunnel
7.2.1 Types et disposition
Les petits tunnels doivent être équipés de différents systèmes d'éclairage (voir point 7.5) en fonction des conditions de clarté (voir point 7.1), de la longueur (voir point 7.2.2) et de l'éclairage public existant ou non avant et après le petit tunnel.
Il convient d'établir une évolution schématique de la luminance pendant la journée conformément à la figure 13, en fonction de l'exigence (voir tableau 14), lorsque tous les systèmes d'éclairage sont présents.
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Figure 13: Représentation schématique de la luminance pendant la journée
7.2.2 Zones d'éclairage et longueurs
· Zone 1: pas d'éclairage, longueur = 10 m
· Zone 2: éclairage de puits de lumière (BLS), longueur conformément au tableau 15
· Zone 3: éclairage en complément de la lumière du jour (BTEB), longueur conformément au tableau 15
· Zone 4: éclairage de la section interne (BIS) le jour (la longueur est obtenue d'après la longueur totale du tunnel moins les zones 1, 2, 3 et 5 conformément au tableau 14) et la nuit (longueur totale du tunnel)
· Zone 5: éclairage de la section de sortie (BAS), longueur = 30 m
L'éclairage de nuit doit être réalisé avec l'installation d'éclairage pour la section interne et, pour ce faire, il convient de procéder de la même manière que pour un tunnel d'une longueur supérieure à 500 m.
7.2.3 Systèmes d'éclairage à prévoir
L'exigence et le type d'éclairage pour les petits tunnels doivent être déterminés en fonction des conditions de clarté (voir point 7.2) et de la longueur du tunnel conformément au tableau 14.
Tableau 14: Petits tunnels, systèmes d'éclairage en fonction de la longueur
	Longueur du petit tunnel (m)
	< 125
	125 à 200
	> 200 à 350
	> 350 à 500

	DSV
	0 à 6
	BLS + BTEB
	BLS + BTEB
	BLS + BTEB
	voir point 4.2

	
	> 6 à 10
	X
	BTEB
	BLS + BTEB
	—

	
	≥ 10 
	X
	X
	—
	—


où:
X 
signifie qu'aucun éclairage n'est nécessaire (BLS, BTEB)
— 
non pertinent
Par analogie avec l'éclairage d'installations de tunnels ≥ 500 m, il faut utiliser, pour les zones 2 et 3, des luminaires avec une optique à contre-rayon et, pour l'éclairage de la section interne, des luminaires avec une répartition symétrique de la lumière.
7.3 Éclairage de puits de lumière
S'il convient de prévoir, conformément au point 7.2.2, un éclairage de puits de lumière BLS, les longueurs des puits de lumière ainsi que la valeur pour le facteur réducteur (fre) en fonction de la vitesse maximale autorisée doivent être prises dans le tableau 15.
La luminance de la chaussée (LLS) pour le puits de lumière est déterminée d'après la formule suivante:
LLS = fre • Lfe
où LLS et Lfe sont exprimées en [cd/m²]
7.4 Éclairage en complément de la lumière du jour
S'il convient de prévoir, conformément au point 7.2.2, un éclairage en complément de la lumière du jour BTEB, la luminance de la chaussée (LTEB) est calculée sur la base de valeurs expérimentales d'après la formule suivante:
LTEB = 3 • Lfi
où LTEB et Lfi sont exprimées en [cd/m²]
Tableau 15: Longueur des puits de lumière et facteur réducteur
	Vitesse maximale autorisée [km/h]
	≤ 50
	60
	70 / 80
	100
	130

	Longueur des puits de lumière [m]
	28
	33
	44
	55
	72

	Facteur réducteur (fre)
	0,45
	0,45
	0,55
	0,67
	0,92

	Longueur de l'éclairage en complément de la lumière du jour [m]
	28
	33
	44
	55
	72


7.5 Éclairage de la section interne
L'exigence d'un éclairage de la section interne BIS et le niveau de la luminance dépendent de la longueur du tunnel ainsi que de l'existence d'un éclairage public conformément au tableau 16.
Pour un petit tunnel, la luminance de la chaussée dans la section interne Lki est déterminée sur la base des valeurs pour l'éclairage public avec une valeur minimale de 2 cd/m2; un éclairage des parois du tunnel dans l'espace de circulation conformément au point 4.3.3 n'est pas nécessaire.
Tableau 16: Luminances de la chaussée dans la section interne
	Éclairage public 
avant et après 
le petit tunnel
	Exigence d'éclairage 
conformément au point ¡Error! No se encuentra el origen de la referencia.
	Luminance de la chaussée [cd/m²]
selon la longueur du petit tunnel [m]

	
	
	< 125
	125 à 200
	> 200 à 500

	Existant
	DSV ≥10
	Lki
	Lki
	—

	
	DSV <10
	Lfi
	Lfi
	Lfi

	Absent
	DSV ≥10
	X
	X
	—

	
	DSV <10
	Lfi
	Lfi
	Lfi


où:
X 
signifie qu'un éclairage de la section interne n'est pas requis
Lfi 
est la luminance de la chaussée dans la section interne (voir point 4.3)
Lki 
est la luminance de la chaussée dans la section interne du petit tunnel
— 
non pertinent
7.6 Éclairage de la section de sortie
S'il convient de prévoir un éclairage conformément au point 7.1.6, les dispositions visées au point 4.5 sont d'application.
8 Ouvrages avec éclairage naturel
Pour les tunnels avec un éclairage naturel, il convient de déterminer, d'analyser et d'évaluer les conditions d'éclairage particulières dans la section d'entrée ou la section interne en fonction de la topologie d'un tunnel, et de prendre les mesures nécessaires.
Dès la planification de la construction, il convient d'optimiser les dimensions des largeurs et des distances de colonnes en tenant compte des conséquences en termes d'éclairage.
Dans ces ouvrages, pour un éclairage requis, il convient de respecter les dispositions de la RVS 09.02.22 concernant les matériaux.
8.1 Ouvrages dans la section d'entrée
Pour les ouvrages avec un éclairage naturel réalisé au moyen d'ouvertures latérales dans la section d'entrée (par exemple: galeries), il convient de tenir compte des aspects particuliers en termes d'éclairage (par exemple: papillotement) et d'équiper le tunnel d'un éclairage symétrique (voir point 3.3.2).
8.2 Ouvrages dans la section interne
Pour les ouvrages avec des ouvertures latérales dans la section interne, il convient de considérer et d'évaluer les impacts en termes d'éclairage (par exemple: exigence d'un éclairage à l'entrée).
9 Contrôle des planifications
9.1 Mesures
Après la mise en service de l'installation d'éclairage, il convient de réaliser des mesures de la luminance et de l'éclairement lumineux (luminance de la chaussée, luminance des parois et éclairement lumineux horizontal de la chaussée) afin de contrôler les valeurs de planification.
Pour des ouvrages spéciaux dans la zone du tunnel (par exemple: galeries), il convient également de réaliser des mesures.
Les conditions de mesure sont les suivantes: un tunnel propre et dont la construction est achevée, des conditions sèches, pas d'influence de la lumière du jour et une durée d'allumage des lampes d'au moins 100 heures.
Les mesures doivent être réalisées séparément pour l'éclairage des zones des sections d'entrée et interne ainsi que de la bande d'arrêt d'urgence. Les autres sources lumineuses doivent être éteintes pendant la mesure.
Les mesures doivent réalisées pendant le fonctionnement à pleine puissance.
Étant donné que, dans le cas de couches de roulement en asphalte, le film bitumineux qui recouvre les grains de roche à l'état neuf empêche en partie de déterminer des valeurs représentatives, la mesure de la luminance doit être répétée au bout d'un an au plus tard. Entre-temps, la preuve de l'aptitude peut être apportée par l'intermédiaire des valeurs déterminées de l'éclairement lumineux.
9.2 Point de mesure de référence
Comme point de mesure de référence pour les mesures de la luminance dans le tunnel, on prend le point au centre de la voie de droite à une hauteur de 1,5 m et une distance de 60 m devant le champ de mesure.
Le point de mesure de référence pour la mesure de la luminance L20 doit, en règle générale, être choisi en fonction de la distance d'arrêt.
9.3 Champs de mesure
Le champ de mesure est représenté à la figure 14 pour la chaussée et à la figure 15 pour les parois.
Pour la projection et la mesure, il convient d'appliquer les mêmes champs de mesure et points de mesure.
9.3.1 Luminance de la chaussée
La mesure doit être réalisée pour un tunnel à sens unique dans le sens de circulation et, pour un tunnel à double sens, dans la section interne dans les deux sens de circulation (en raison de la disposition excentrée des luminaires).
La luminance de la chaussée Lf et l'éclairement lumineux horizontal Ehf sont déterminés en trois points de mesure par voie et, le cas échéant, pour les bandes d'arrêt d'urgence dans la section transversale, et en sept points de mesure dans le sens longitudinal.
La longueur du champ de mesure x dans la section interne et dans la première partie de la section du seuil (une ou plusieurs distances entre les luminaires) doit au moins être de 20 m.
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Figure 14: Champ de mesure pour la chaussée
où:
	B
est l'observateur - le point de mesure de référence (voir point 9.2)
	X
 est la longueur du champ de mesure [m],

	D
 est la distance entre luminaires 
	B
 est la distance entre les bordures [m]

	● 
est le point de mesure 
	m 
est la portée libre [m]


Si la première partie de la section du seuil est inférieure à 30 m, une section transversale est alors suffisante. Vus dans l'axe longitudinal, les sept points de mesure se trouvent au centre des champs de mesure partiels (x/7).
Dans le cas de plus de deux voies, il convient d'appliquer, pour la voie extérieure, la largeur entre la bordure et la limite entre les voies extérieure et centrale ainsi que, pour la/les voies centrales, la largeur de la chaussée correspondante.
L'allure de la courbe de l'éclairage d'entrée (deuxième partie de la section du seuil et de la section de transition) doit être mesurée avec des sections transversales à une distance de 6 m; la première section transversale doit correspondre à la moitié de la distance d'arrêt à partir de la tête du tunnel. Dans ce cas, la distance de l'observateur par rapport à la section transversale de mesure est constante, à 60 m.
9.3.2 Luminances des parois
La luminance des parois doit être attestée au niveau de la section interne et de la première partie de la section du seuil.
La mesure doit être réalisée conformément à la figure 15 entre 2 luminaires. Si la distance entre deux luminaires est inférieure à 12 m, deux points de mesure suffisent. La moyenne arithmétique doit être établie d'après les valeurs de mesure. La mention de la hauteur dans la figure 15 se réfère à l'accotement rehaussé.
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Figure 15: Champ de mesure pour les parois
où:
	B 
est l'observateur - le point de mesure de référence (voir point 9.2)
	D 
est la distance entre luminaires et la longueur du champ de mesure [m],

	D 
est la distance entre luminaires
	D / 4 
est la distance du point de mesure dans le sens de circulation [m]

	● 
est le point de mesure
	H 
est la hauteur du point de mesure [m] ( 0,2; 1,0; 2,0 m au-dessus de l'accotement rehaussé


9.3.3 Mesure de l'éclairement lumineux
Pour la mesure de l'éclairement lumineux, il convient de prendre les mêmes points de mesure que ceux utilisés pour la mesure de la luminance de la chaussée.
9.4 Appareils de mesure concernant l'éclairage
9.4.1 Appareil de mesure de l'éclairement lumineux
Un luxmètre, qui satisfait à la classe A conformément à la norme DIN 5032, partie 7, et qui présente une bonne adaptation du destinataire, est nécessaire.
9.4.2 Appareil de mesure de la luminance
Pour déterminer la luminance aux différents points de mesure sur la chaussée, il faut disposer d'un angle d'ouverture de mesure suffisamment petit. Au maximum, il faut appliquer un angle d'ouverture de 2 minutes d'arc à la verticale et de 20 minutes d'arc à l'horizontale.
Pour mesurer la luminance des parois, un angle d'ouverture de 1° est suffisant.
L'appareil de mesure de la luminance doit correspondre à la classe A selon la norme DIN 5032, partie 7.
Emplacement des appareils de mesure:
· Distance par rapport au champ de mesure comme décrit ci-dessus
· Pour deux voies, l'observateur (B) se trouve au centre de la voie de droite
· Pour trois voies, l'observateur se trouve au centre de la voie du milieu
· La hauteur de l'appareil de mesure est de 1,50 m
D'autres méthodes de mesure appropriées (par exemple: détermination de la luminance par une photo-interprétation numérique) sont admises.
9.5 Évaluation et documentation de la mesure
La documentation de la mesure doit contenir au minimum:
· Lieu de la mesure
· Date de la mesure
· Conditions météorologiques
· État du tunnel (état de propreté, humidité, etc.)
· Participants
· Types d'appareils de mesure
· Tension à la sortie du/des répartiteur(s)
· Valeurs de mesure
· Détermination de l'éclairement lumineux moyen par champ de mesure
· Détermination de la luminance moyenne par champ de mesure
· Détermination de l'uniformité longitudinale de la luminance de la chaussée par champ de mesure
· Détermination de l'uniformité globale de la luminance de la chaussée par champ de mesure
· Détermination de la luminance moyenne des parois par champ de mesure
· Détermination de l'uniformité longitudinale des parois
· Représentation graphique de l'allure de la courbe de la luminance d'entrée avec une comparaison théorique/réelle
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